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(54) Radôme pour une antenne à réflecteur concave

(57) Un radôme pour une antenne à réflecteur con-
cave est fixé directement sur le bord du réflecteur. La
surface intérieure du radôme comporte au moins une
pièce absorbante couvrant partiellement sa surface et
disposée le long de son bord périphérique. La surface
du radôme couverte par la ou les pièce(s) absorbante(s)
est inférieure à 15% de sa surface totale. Le radôme peut

comporter deux pièces absorbantes en position diamé-
tralement opposée. Chaque pièce absorbante peut avoir
une forme sensiblement triangulaire, la base de la pièce
absorbante étant arrondie suivant le bord du radôme, et
une partie de sa surface ayant été enlevée latéralement,
de chaque côté du triangle selon une découpe en arc de
cercle.
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Description

DOMAINE

[0001] La présente invention se rapporte à une anten-
ne de télécommunication à réflecteur concave ayant par
exemple la forme d’au moins une portion de parabole,.
Ces antennes, notamment de type micro-onde, sont uti-
lisées habituellement dans les réseaux de communica-
tion mobile. Ces antennes fonctionnent indifféremment
en mode transmetteur ou en mode récepteur, correspon-
dant à deux sens opposés de propagation des ondes RF.

ARRIERE PLAN

[0002] Dans les antennes à réflecteur parabolique, la
valeur du diamètre du réflecteur est déterminée par la
fréquence centrale de travail de l’antenne. Plus la fré-
quence de travail de l’antenne est basse, plus le diamètre
du réflecteur est important à gain d’antenne équivalent.
Pour les antennes à réflecteur profond (« deep dish » en
anglais), le rapport F/D est inférieur ou égal à 0,25. Dans
ce rapport, F est la distance focale du réflecteur (distance
entre le sommet du réflecteur et son foyer) et D est le
diamètre du réflecteur. Ces antennes présentent des per-
tes par débordement (« spillover » en anglais) qui sont
élevées et diminuent le rapport avant/arrière (« front-to-
back ratio » en anglais) de l’antenne. Les pertes par dé-
bordement conduisent à une pollution de l’environne-
ment par les ondes RF et doivent être limitées à des
niveaux définis par des normes.
[0003] Une solution habituelle est d’attacher à la péri-
phérie du réflecteur parabolique une paroi cylindrique,
appelée aussi jupe (« shroud » en anglais), de diamètre
voisin de celui du réflecteur et de hauteur convenable,
le plus souvent revêtue d’un matériau absorbant le rayon-
nement RF. L’utilisation d’une jupe absorbante onéreuse
est nécessaire pour limiter l’effet de débordement et
améliorer es performances de l’antenne. Néanmoins,
cette solution augmente le coût de l’antenne, ses dimen-
sions et rend plus complexe l’emballage pour le transport
[0004] Cependant la présence de la jupe augmente la
prise au vent de l’antenne et le risque d’accumulation
d’éléments polluant. Aussi on associe à la jupe un radô-
me qui présente une surface protectrice imperméable
cloisonnant l’espace défini par le réflecteur et la jupe vis-
à-vis de l’extérieur. Ce radôme peut être souple ou rigide,
plan ou non, et de forme quelconque. Un radôme rigide
circulaire, le plus utilisé actuellement, présente l’avanta-
ge d’une bonne résistance vis-à-vis de l’environnement
climatique extérieur tel que pluie, vent ou neige.

RESUME

[0005] Pour éliminer ces inconvénients, on propose de
supprimer la jupe. Toutefois en l’absence de jupe le
rayonnement latéral de l’antenne subsiste et peut provo-
quer un débordement. On cherche donc à limiter ce dé-

bordement, tout en conservant des performances de mê-
me niveau que les antennes micro-ondes connues ayant
un réflecteur parabolique munie d’une jupe.
[0006] Le but est donc de proposer un radôme permet-
tant d’obtenir un diagramme de radiation conduisant à
des performances satisfaisantes, conformes aux normes
existantes, avec un faible impact sur le gain de l’antenne.
[0007] L’objet de la présente invention est un radôme
pour une antenne à réflecteur concave, fixé directement
sur le bord du réflecteur, la surface intérieure du radôme
comportant au moins une pièce absorbante couvrant par-
tiellement sa surface et disposée le long de son bord
périphérique.
[0008] Le radôme est « fixé directement sur le bord du
réflecteur » car le réflecteur ne comporte pas de jupe de
telle sorte que le radôme n’est pas attaché à une jupe,
mais directement au réflecteur.
[0009] De préférence la surface du radôme couverte
par la ou les pièce(s) absorbante(s) est inférieure à 15%
de la surface totale.
[0010] Selon un premier aspect, la pièce absorbante
a une forme annulaire.
[0011] Selon un deuxième aspect, la pièce absorbante
a une forme sensiblement triangulaire, la base de la pièce
absorbante étant arrondie suivant le bord du radôme.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, la pièce
absorbante a une forme sensiblement triangulaire, une
partie de sa surface ayant été enlevée latéralement, la
base de la pièce absorbante suivant le bord du radôme.
[0013] Selon une variante, la partie de surface enlevée
est constituée par l’élimination de surfaces de chaque
côté du triangle selon une découpe en arc de cercle.
[0014] Selon une autre variante, la partie de surface
enlevée est constituée par l’élimination de surfaces de
chaque côté du triangle selon une découpe en forme de
triangle isocèle.
[0015] De préférence, le radôme comporte deux piè-
ces absorbantes en position diamétralement opposée.
[0016] Le radôme a été modifié par l’ajout de pièces
constituées d’un matériau absorbant avec une forme par-
ticulièrement étudiée pour réduire le débordement et au
moins conserver les performances du diagramme de
rayonnement avec le plus faible impact sur le gain, sans
qu’il soit nécessaire d’ajouter une jupe.
[0017] Selon une forme d’exécution, la longueur de la
base de la pièce absorbante est comprise entre D/5 et
2D/5 où D est le diamètre du radôme.
[0018] Selon une autre forme d’exécution, le rapport
de la longueur de la base de la pièce absorbante à la
hauteur de la pièce absorbante est compris entre 1 et 2.
[0019] L’invention a encore pour objet une antenne à
réflecteur concave comportant un radôme fixé directe-
ment sur le bord du réflecteur, la surface intérieure du
radôme comportant au moins une pièce absorbante cou-
vrant partiellement sa surface et disposée le long de son
bord périphérique.
[0020] Selon un mode particulier de réalisation, le ra-
dôme est circulaire, plan et rigide.
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[0021] Une antenne micro-ondes à faible déborde-
ment est une garantie de qualité d’émission/réception
car elle permet de réaliser la liaison radio avec de très
faibles interférences entre les antennes voisines, en par-
ticulier dans une zone à forte densité d’antennes. En
outre cette antenne est moins onéreuse, de taille réduite
et d’un transport plus facile que les antennes de l’art an-
térieur.

BREVE DESCRIPTION

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui suit d’un mode de réalisation, donné bien
entendu à titre illustratif et non limitatif, et dans le dessin
annexé sur lequel

- la figure 1 illustre schématiquement en coupe une
antenne micro-onde à double réflecteur ne compor-
tant pas de jupe absorbante,

- la figure 2 illustre schématiquement en coupe une
antenne micro-onde à double réflecteur selon un mo-
de de réalisation,

- la figure 3 illustre schématiquement la face interne
d’un radôme selon un premier mode de réalisation,

- la figure 4 illustre schématiquement la face interne
d’un radôme selon un deuxième mode de réalisation,

- la figure 5 illustre schématiquement la face interne
d’un radôme selon un troisième mode de réalisation,

- la figure 6 illustre schématiquement en détail la for-
me de la pièce diélectrique selon le troisième mode
de réalisation,

- la figure 7 illustre schématiquement la face interne
d’un radôme selon un quatrième mode de réalisa-
tion,

- la figure 8 illustre schématiquement la face interne
d’un radôme selon un cinquième mode de réalisa-
tion,

- la figure 9 illustre le diagramme de rayonnement
dans le plan horizontal d’une antenne de l’art anté-
rieur ne comportant pas de jupe,

- la figure 10 illustre le diagramme de rayonnement
dans le plan horizontal d’une antenne selon le
deuxième mode de réalisation,

- la figure 11 illustre le diagramme de rayonnement
dans le plan horizontal d’une antenne selon le troi-
sième mode de réalisation.

[0023] Sur les figures 9 à 11, le rayonnement R en dB
est donné en ordonnée, et en abscisse l’angle d’émis-
sion/réception α en degrés.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0024] La figure 1 illustre une antenne 1 comprenant
un réflecteur primaire 2 concave et un réflecteur secon-
daire 3. L’antenne 1 est alimentée par un guide d’onde
4 qui peut être un tube creux métallique, par exemple en

aluminium. Les réflecteurs 2, 3 sont protégés par un ra-
dôme 5. Cette antenne 1 ne comporte pas de jupe ab-
sorbante. Le guide d’onde 4 émet un rayonnement inci-
dent en direction du réflecteur secondaire 3 qui est ré-
fléchi vers le réflecteur primaire 2, formant le faisceau
principal 6 en direction d’un récepteur. Cependant une
partie du rayonnement incident est renvoyé dans une
direction divergente et provoque des pertes par débor-
dement 7. Une autre partie du rayonnement est réfléchi
par le réflecteur primaire 2, mais ce rayonnement réfléchi
est masqué par le réflecteur secondaire 3 qui le renvoie
à nouveau vers le réflecteur primaire 2. Il est alors réfléchi
par le réflecteur primaire 2 et renvoyé dans une direction
divergente, provoquant des pertes par effet de masque 8.
[0025] Dans le mode de réalisation de l’invention illus-
tré sur la figure 2, une antenne 10 comprend un réflecteur
primaire 11 concave et un réflecteur secondaire 12. L’an-
tenne 10 est alimentée par un guide d’onde 13. Les ré-
flecteurs 11, 12 sont protégés par un radôme 14. Le guide
d’onde 13 émet un rayonnement incident en direction du
réflecteur secondaire 12 dont une partie 15 est renvoyée
dans une direction divergente. Des pièces absorbantes
16 sont disposées sur la face interne du radôme 14 le
long du bord du réflecteur primaire 11. Le rayonnement
latéral divergent 15 est absorbé par les pièces 16 et le
débordement est ainsi évité, sans compromettre les
autres caractéristiques.
[0026] La figure 3 illustre un premier mode de réalisa-
tion d’une antenne 30 micro-onde à réflecteur 31 conca-
ve profond à ouverture circulaire, protégé par un radôme
32 qui est ici un radôme plan rigide. Un anneau 33 en
matériau absorbant de largeur H0 est disposé sur la face
interne 34 du radôme 32 le long du bord périphérique du
réflecteur 31. De la largeur H0 de l’anneau absorbant 33
dépend la réduction du débordement. La présence de
l’anneau absorbant 33 permet de réduire significative-
ment les pertes par débordement. Toutefois dans le cas
présent, l’impact de l’anneau absorbant 33 sur le gain de
l’antenne 30 sera relativement important à cause de la
grande surface du radôme couverte par l’anneau qui ne
devrait toutefois pas dépasser 25% de la surface totale,
et de préférence ne pas dépasser 15%. En outre l’amé-
lioration du diagramme de rayonnement de l’antenne 30
dans le plan horizontal n’est pas privilégiée par ce mode
de réalisation. On a décrit une pièce absorbante ayant
la forme d’un anneau plein continu. Toutefois on pourra
envisager par exemple un anneau formé d’une succes-
sion de triangle formant un bord interne denté.
[0027] On considérera maintenant la figure 4 qui illus-
tre un deuxième mode de réalisation d’une antenne 40
micro-onde à réflecteur 41 concave profond et à faible
distance focale (F/D = 0,2) protégé par un radôme 42
plan rigide de forme circulaire. Des pièces absorbantes
43 sont placées de manière diamétralement opposée
afin d’améliorer les performances dans le plan horizontal
(plan de l’azimut) en agissant d’une manière analogue à
une jupe. Les pièces absorbantes 43 sont disposées sur
la face interne 44 du radôme 41 le long de sa périphérie
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qui suit le bord du réflecteur 41.
[0028] Les pièces absorbantes 43 ont une forme
particulière : ici sensiblement triangulaire, la base de la
pièce absorbante suivant le bord du radôme qui est ar-
rondi. De la hauteur H1 de la pièce absorbante dépend
la réduction du débordement et la longueur B1 de la base
de la pièce absorbante 43 agit sur le rapport avant/arrière
de l’antenne, c’est-à-dire le rapport entre l’intensité de
rayonnement du lobe principal à l’avant de l’antenne et
l’intensité du lobe arrière à 180°, ici dans le plan horizon-
tal. Les pièces absorbantes 43 couvrent au plus 15% de
la surface intérieure du radôme 42.
[0029] La figure 5 illustre un troisième mode de réali-
sation avantageux d’une antenne 50 micro-onde fonc-
tionnant dans un domaine de fréquence élevé (GHz), qui
comporte un réflecteur 51 concave profond et à faible
distance focale (F/D = 0,2) protégé par un radôme 52
plan rigide de forme circulaire. Des pièces absorbantes
53 sont disposées sur la face interne 54 du radôme 52
le long du bord du réflecteur 51. La pièce absorbante 53
est réalisée dans un matériau absorbant tel que par
exemple une mousse polyuréthanne imprégnée de car-
bone. Pour un fonctionnement satisfaisant de l’antenne
50 dans une bande de fréquence de 6 GHz à 40 GHz,
l’épaisseur d’une pièce absorbante 53 est inférieure à 20
mm, et de préférence de l’ordre de 12 mm.
[0030] Les pièces absorbantes 53 sont placées de ma-
nière diamétralement opposée pour améliorer les perfor-
mances dans le plan horizontal. Les pièces absorbantes
53 couvrent au plus 15% de la surface intérieure du ra-
dôme 52. Au-delà de 15%, l’impact de la présence des
pièces absorbantes 53 sur le gain de l’antenne devient
important et les lobes secondaires du diagramme de
rayonnement augmentent. Dans le cas présent les piè-
ces absorbantes 53 couvrent environ 10% de la surface
intérieure du radôme 52. Le rapport avant/arrière du dia-
gramme de rayonnement est alors significativement
amélioré avec peu d’impact sur le gain (0,3 dB au maxi-
mum).
[0031] La longueur B2 de la base de la pièce absor-
bante 53 triangulaire est suffisamment importante pour
obtenir un rapport avant/arrière élevé. La forme de la
base de la pièce absorbante 53 est adaptée à celle du
bord du réflecteur afin de réduire efficacement le débor-
dement sans qu’il soit nécessaire d’augmenter la hauteur
H2 de la pièce absorbante 53. La hauteur H2 de la pièce
absorbante 53 a un impact direct sur le domaine d’angle
autour de 60° du diagramme de rayonnement d’une an-
tenne à réflecteur parabolique profond. Par exemple,
dans le cas d’un réflecteur concave à ouverture circulaire
de diamètre D, la longueur de la base B2 est de préfé-
rence comprise entre D/5 et 2D/5. Le rapport B2/H2 entre
la longueur de la base B2 et la hauteur H2 de la pièce
absorbante 53 est de préférence compris entre 1 et 2 :
1 ≤ B2/H2 ≤ 2. Ces valeurs permettent d’atteindre un
résultat en termes de réduction du débordement et de
rapport avant/arrière qui est significatif et permet un fonc-
tionnement pleinement satisfaisant d’une telle antenne.

[0032] Dans ce mode de réalisation la pièce absorban-
te a la forme d’un triangle dont une partie de la surface
a été enlevée. La forme particulière de la pièce absor-
bante 53 est obtenue de préférence en éliminant des
surfaces 60 arrondies de chaque côté du triangle selon
une découpe qui peut prendre la forme d’un arc de cercle
61, comme illustré sur la figure 6 par exemple, sans mo-
difier la hauteur H2 de la pièce absorbante 53. La surface
arrondie ou segment circulaire 60 est une partie d’un
disque 62 définie comme un domaine séparé du reste
du disque 62 par une corde ou droite sécante 63. Le
segment circulaire 60 est donc la partie du disque com-
prise entre la droite sécante 63 et l’arc de cercle 61. La
forme de la pièce absorbante 53 est calculée pour obtenir
un compromis favorable entre la réduction du déborde-
ment, l’amélioration du rapport avant/arrière et l’impact
sur le gain de l’antenne 50. La valeur du champ électro-
magnétique de la majeure partie de la surface centrale
du radôme 52 décroît assez rapidement quand on se
rapproche du bord périphérique du radôme 52 circulaire.
La forme particulière de la pièce absorbante 53 placée
à proximité du bord du radôme 52 permet de créer une
zone de transition progressive entre le bord et la surface
centrale du radôme 52.
[0033] La forme particulière de la pièce absorbante est
de préférence obtenue à partir d’une forme sensiblement
triangulaire en éliminant des surfaces sur les côtés du
triangle de manière à réduire la surface correspondant
à la pointe du triangle tout en préservant le plus possible
de surface à la base. Cette forme est obtenue par une
découpe qui peut notamment prendre la forme d’un arc
de cercle 61 comme illustré sur les figures 5 et 6, ou
d’une courbe de Gauss, ou bien encore de toute autre
forme permettant d’atteindre le but recherché telle qu’un
triangle comme sur la figure 7 ou un rectangle comme
sur la figure 8 par exemple.
[0034] La figure 7 illustre un quatrième mode de réa-
lisation d’une antenne 70 micro-onde à réflecteur 71 con-
cave circulaire protégé par un radôme 72 plan rigide de
forme circulaire. Des pièces absorbantes 73 sont dispo-
sées sur la face interne 74 du radôme 72. La pièce ab-
sorbante 73 a sensiblement la forme d’un triangle de hau-
teur H3 et de longueur de base B3 dont des surfaces 75
ont été enlevées latéralement par une découpe de forme
sensiblement triangulaire. La base de la pièce absorban-
te 73 est arrondie de manière à épouser la forme du bord
de l’ouverture circulaire du réflecteur 72.
[0035] La figure 8 illustre un cinquième mode de réa-
lisation d’une antenne 80 micro-onde à réflecteur 81 con-
cave circulaire protégé par un radôme 82 plan rigide de
forme circulaire. Des pièces absorbantes 83 sont dispo-
sées sur la face interne 84 du radôme 82. La pièce ab-
sorbante 83 a sensiblement la forme d’un T à tête arron-
die de manière à épouser la forme du bord de l’ouverture
circulaire du réflecteur 82, de hauteur H4 et de longueur
de base B4. Elle dérive de la forme triangulaire par en-
lèvement de surfaces 85 à découpe sensiblement de la
forme d’un triangle isocèle, en particulier un triangle iso-

5 6 



EP 2 804 259 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cèle rectangle.
[0036] La figure 9 illustre le rayonnement d’une anten-
ne à réflecteur profond ayant un rapport avant/arrière de
0,2. Le réflecteur principal de cette antenne de l’art an-
térieur ne comporte pas de jupe. La courbe 90 illustre le
diagramme de rayonnement dans la bande de fréquence
à 10GHz du réflecteur primaire dans le plan horizontal.
La courbe 91 de référence représente le profil standard
correspondant au modèle classe 3 ETSI. Les zones 92
correspondent à des performances médiocres à cause
d’un niveau élevé des pertes par débordement. Dans les
zones 93, les lobes latéraux dépassent la norme ETSI.
En l’absence de jupe, la conséquence direct est que le
diagramme de rayonnement présente des pics de dé-
bordement élevés dans les zones angulaires 92 corres-
pondant au bord du réflecteur primaire parabolique, et
une augmentation des lobes latéraux correspondant aux
zones 93.
[0037] La figure 10 illustre le rayonnement d’une an-
tenne à réflecteur profond dont le radôme comporte des
pièces absorbantes selon le deuxième mode de réalisa-
tion. La courbe 100 illustre le diagramme de rayonne-
ment dans la bande de fréquence à 10 GHz du réflecteur
primaire dans le plan horizontal. La courbe 101 de réfé-
rence représente le profil standard correspondant au mo-
dèle classe 3 ETSI. Les zones 102 correspondent au
bord du réflecteur où se produit un moindre débordement
que sur la figure précédente. Les zones 103 correspon-
dent aux lobes latéraux qui sont très nettement diminués.
Contrairement au diagramme de rayonnement illustré
par la figure 7, les valeurs du diagramme de rayonnement
restent ici dans le cadre des valeurs maximales autori-
sées par le gabarit de la classe 3 ETSI malgré l’absence
de jupe.
[0038] La figure 11 illustre le diagramme de rayonne-
ment d’une antenne à réflecteur profond dont le radôme
comporte des pièces absorbantes selon le troisième mo-
de de réalisation. La courbe 110 illustre le diagramme
de rayonnement dans la bande de fréquence à 10 GHz
du réflecteur primaire dans le plan horizontal. La courbe
111 de référence représente le profil standard corres-
pondant au modèle classe 3 ETSI. Les zones 112 cor-
respondent au bord du réflecteur où se produit le débor-
dement et les zones 113 correspondent aux lobes laté-
raux.
[0039] En comparant les courbes 100 et 110, relatives
respectivement aux modes de réalisation des figures 4
et 5, on observe que l’épaisseur du lobe principal dans
la zone 104, 114 centrale du diagramme de rayonnement
augmente avec la surface du triangle.
[0040] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits, mais elle est
susceptible de nombreuses variantes accessibles à
l’homme de l’art sans que l’on s’écarte de l’esprit de l’in-
vention. En particulier, on pourra sans sortir du cadre de
l’invention modifier le nombre et la forme des pièces ab-
sorbantes. Les modes de réalisation décrits comporte
soit une pièce absorbante annulaire, soit deux pièces

absorbantes en position diamétralement opposées. On
peut envisager d’utiliser un nombre pair supérieur (4, 6,
8, etc...) de pièce absorbante selon le compromis que
l’on est disposé à accepter entre la réduction des partes
par débordement et l’impact sur le gain de l’antenne. Plu-
sieurs formes de la pièce absorbante ont été décrites de
manière non limitative, néanmoins on pourra utiliser des
formes différentes obtenues par enlèvement de surfaces
latérales de formes variées.

Revendications

1. Radôme pour une antenne à réflecteur concave, fixé
directement sur le bord du réflecteur, la surface in-
térieure du radôme comportant au moins une pièce
absorbante couvrant partiellement sa surface et dis-
posée le long de son bord périphérique.

2. Radôme selon la revendication 2, dans lequel la sur-
face du radôme couverte par la ou les pièce(s) ab-
sorbante(s) est inférieure à 15% de la surface totale.

3. Radôme selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel la pièce absorbante a une forme annulaire.

4. Radôme selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel la pièce absorbante a une forme sensiblement
triangulaire, la base de la pièce absorbante étant
arrondie suivant le bord du radôme.

5. Radôme selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel la pièce absorbante a une forme sensiblement
triangulaire, une partie de sa surface ayant été en-
levée latéralement, la base de la pièce absorbante
étant arrondie suivant le bord du radôme.

6. Radôme selon la revendication 5, dans lequel la par-
tie de surface enlevée est constituée par l’élimination
de surfaces de chaque côté du triangle selon une
découpe en arc de cercle.

7. Radôme selon la revendication 5, dans lequel la par-
tie de surface enlevée est constituée par l’élimination
de surfaces de chaque côté du triangle selon une
découpe en forme de triangle isocèle..

8. Radôme selon l’une des revendications 4 à 7, com-
portant deux pièces absorbantes en position diamé-
tralement opposée.

9. Radôme selon l’une des revendications 4 à 8, dans
lequel la longueur de la base de la pièce absorbante
est comprise entre D/5 et 2D/5 où D est le diamètre
du radôme.

10. Radôme selon l’une des revendications 4 à 9, dans
lequel le rapport de la longueur de la base de la pièce
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absorbante à la hauteur de la pièce absorbante est
compris entre 1 et 2.

11. Antenne à réflecteur concave comportant un radôme
selon l’une des revendications précédentes.

12. Antenne selon la revendication 11, dans laquelle le
radôme est circulaire, plan et rigide.
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